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SECTION 1 IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L’ENTREPRISE

1.1.Identificateur de produit

Nom du produit 847 Pâte d’Assemblage Conductrice de Carbone

Synonymes SDS Code: 847; Part # 847-3ML, 847-25ML, 847-40G, 847-1P, 847-1G

Autres moyens
d'identification

Pas Disponible

1.2.Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées
pertinentes :

Pâte électriquement conductrice

Utilisations déconseillées Sans Objet

1.3.Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Nom commercial de
l'entreprise

MG Chemicals (Head Office) MG Chemicals UK Limited - FRA

Adresse 9347-193 Street, Surrey V4N 4E7 British Columbia Canada Heame House, 23 Bilston Street, Sedgely Dudley DY3 1JA United Kingdom

Téléphone +1-604-888-3084+1-604-888-3084 +44 1663 362888+44 1663 362888

Fax +1-604-888-7754+1-604-888-7754 Pas Disponible

Site Internet www.mgchemicals.com Pas Disponible

Courriel info@mgchemicals.com Pas Disponible

1.4.Numéro d’appel d’urgence

Association / Organisation Pas Disponible CHEMTREC

Numéro de téléphone
d'appel d'urgence

Pas Disponible +(33)-975181407

Autres numéros de
téléphone d'urgence

Pas Disponible +(1) 703-527-3887(1) 703-527-3887

SECTION 2 IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1.Classification de la substance ou du mélange

Considéré comme un mélange dangereux conformément à la directive 1999/45/CE, Reg. (CE) n ° 1272/2008 (le cas échéant) et de leurs amendements. Non classé comme marchandise dangereuse
pour le transport.

Classification selon la
directive EC Numéro

1272/2008 [CLP] [1]
TOXICITÉ (CHRONIQUE) POUR LE MILIEU AQUATIQUE Catégorie 3

Légende: 1. Classé par Chemwatch; 2. Classification tirée CE directive 67/548/CEE - Annexe I ; 3. Classification tirée la directive CE 1272/2008 - Annexe VI

2.2. Éléments d’étiquetage

Eléments pour étiquette
CLP

MENTION
D’AVERTISSEMENT

SANS OBJET

Déclaration(s) sur les risques

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Déclaration(s) supplémentaires
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Sans Objet

Déclarations de Sécurité: Prévention

P273 Éviter le rejet dans l’environnement.

Déclarations de Sécurité: Réponse

Déclarations de Sécurité: Stockage

Déclarations de Sécurité: Élimination

P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale.

2.3. Autres dangers

Peut provoquer des gènes pour les yeux, le systèmerespiratoire et la peau*.

Les effets cumulatifs peuvent résulter des suitesd'expositions*.

Inhalation peut provoquer des dommages sur la santé*.

REACh - Art.57-59: Le mélange ne contient pas de substances extrêmement préoccupantes (SVHC) à la date d'impression SDS.

SECTION 3 COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.1.Substances

Voir Composition sur les ingrédients Section 3.2

3.2.Mélanges

1.Numéro CAS
2.EC Num
3.Numéro index
4.Numéro REACH

%[poids] Nom Classification selon la directive EC Numéro 1272/2008 [CLP]

1.1333-86-4
2.215-609-9
3.Pas Disponible
4.01-2119384822-32-XXXX,
01-2119489801-30-XXXX,
01-2119475601-40-XXXX

15-25 CANCÉROGÉNICITÉ Catégorie 2; H351 [1]

1.112945-52-5
2.Pas Disponible
3.Pas Disponible
4.Pas Disponible

0.1-1 EUH066 [1]

Légende: 1. Classé par Chemwatch; 2. Classification tirée CE directive 67/548/CEE - Annexe I; 3. Classification tirée la directive CE 1272/2008 - Annexe VI 4.
Classement établi à partir de C & L

L'identité chimique spécifique et/ou le pourcentage exacte (concentration) de la composition sont couverts par le secret de fabrication.

SECTION 4 PREMIERS SECOURS

4.1. Description des premiers secours

Général

Rincez la bouche avec beaucoup d'eau.
Si l'irritation ou la gêne continuent, consultez un médecin.
Si des fumées ou des produits de combustion sont inhalés : Déplacer à l'air frais.
Coucher le patient sur le sol. Conserver-le au chaud et lui permettre de se reposer.
Les prothèses telles que les fausses dents, qui pourraient bloquer les voies respiratoires, doivent être retirées si possible avant d'entamer les procédures
de premiers soins.
Si la respiration est stoppée, s'assurer que les voies respiratoires sont dégagées et entamer une reanimation, de préférence à l'aide d'un appareil
respiratoir autonome à demande de valve, un masque avec ballonnet et valve ou un masque de poche comme appris. Réaliser une RCP si nécessaire.
Transporter à l'hôpital ou chez un docteur.

Si ce produit entre en contact avec les yeux :
Maintenir immédiatement les yeux ouverts et laver avec de l'eau claire.
S'assurer de la complète irrigation des yeux en conservant les paupières ouvertes et loin des yeux et en bougeant les paupières en soulevant
occasionnellement les paupières hautes et basses.
Si la douleur persiste ou réapparaît, rechercher un avis médical.
Des lentilles de contact ne doivent être retirées que par une personne formée.

Si ce produit entre en contact avec la peau :
Lavez les régions touchées avec beaucoup d'eau (et du savon si possible).
Consultez un médecin s'il y a une irritation.

Contact des yeux

Si ce produit entre en contact avec les yeux :
Maintenir immédiatement les yeux ouverts et laver avec de l'eau claire.
S'assurer de la complète irrigation des yeux en conservant les paupières ouvertes et loin des yeux et en bougeant les paupières en soulevant
occasionnellement les paupières hautes et basses.
Si la douleur persiste ou réapparaît, rechercher un avis médical.
Des lentilles de contact ne doivent être retirées que par une personne formée.

Contact avec la peau
Si ce produit entre en contact avec la peau :

Lavez les régions touchées avec beaucoup d'eau (et du savon si possible).
Consultez un médecin s'il y a une irritation.

NOIR-D'ACÉTYLÈNE

silica amorphous, fumed, crystalline free
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Inhalation

Si des fumées ou des produits de combustion sont inhalés : Déplacer à l'air frais.
Coucher le patient sur le sol. Conserver-le au chaud et lui permettre de se reposer.
Les prothèses telles que les fausses dents, qui pourraient bloquer les voies respiratoires, doivent être retirées si possible avant d'entamer les procédures
de premiers soins.
Si la respiration est stoppée, s'assurer que les voies respiratoires sont dégagées et entamer une reanimation, de préférence à l'aide d'un appareil
respiratoir autonome à demande de valve, un masque avec ballonnet et valve ou un masque de poche comme appris. Réaliser une RCP si nécessaire.
Transporter à l'hôpital ou chez un docteur.

Ingestion
Rincez la bouche avec beaucoup d'eau.
Si l'irritation ou la gêne continuent, consultez un médecin.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Voir la section 11

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traiter symptomatiquement.
Une infection majeure et persistante de la peau sur plusieurs années peut générer des changements dysplasiques. Des problèmes de peau déjà présents peuvent s'aggraver suite à une
exposition à ce produit.
En général, une induction émésis n'est pas nécessaire s'il y a haute viscosité et basse volatilité des produits, ce qui est le cas de la plupart des huiles et graisses.
Une injection à haute pression accidentelle dans la peau devrait être suivie d'une éventuelle incision, irrigation et/ou débridement.

NOTE : Les blessures peuvent ne pas sembler graves audébut mais après quelques heures, les tissus peuvent gonfler, décolorer et êtreextrêmement douloureux et se nécroser de manière
extensive au niveau subcutané.Le produit peut pénétrer les tissus à une distance considérable.

SECTION 5 MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

5.1. Moyens d’extinction

Le sable, la poudre chimique sèche ou tous autres produits chimiquement inertes devront être utilisés pour étouffer les poussières de feux.
41carbon

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Incompatibilité au feu Eviter un contact avec les agents oxydants i.e. nitrates,acides oxydants, décolorants avec chlore, chlore de piscine etc. car unallumage peut survenir.

5.3. Conseils aux pompiers

Lutte Incendie

Alerter les pompiers et leur indiquer l'endroit et la nature du risque.
Porter un vêtement de protection complet avec un appareil respiratoire.
Prévenir par tous les moyens, les éclaboussures d'entrer dans les drains et voies d'eau.
Utiliser de l'eau fournie sous forme de spray fins pour contrôler le feu et refroidir les zones adjacentes.
Eviter de répandre l'eau sur les flaques de liquide.
NE PAS approcher des containers suspectés être chauds.
Refroidir les containers exposés au feu avec des sprays d'eau depuis un endroit protégé.
Si possible en toute sécurité, retirer les containers de l'itinéraire du feu.

Risque
D'Incendie/Explosion

Combustible.
Faible risque si exposé à la chaleur ou à une flamme.
Un échauffement peut provoquer une expansion ou une décomposition conduisant à une rupture violente des containers.
Durant la combustion, peut émettre des fumées toxiques de monoxyde de carbone (CO).
Les vapeurs contenant des produits combustibles peuvent être explosifs.

Les produits de combustion incluent:
,
dioxyde de carbone (CO2)
,
autres produits de pyrolyse typiques de la combustion deproduits organiques.
Peut émettre des fumées toxiques.
Peut émettre des fumées corrosives.

SECTION 6 MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Voir l'article 8

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Voir section 12

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Eclaboussures Mineures

Retirer toutes les sources d'allumage.
Nettoyer immédiatement toutes les éclaboussures.
Eviter de respirer les vapeurs et éviter un contact des yeux et de la peau.
Contrôler un contact personnel en utilisant un équipement de protection.
Contenir et absorber les éclaboussures avec du sable, de la terre, un matériau inerte ou de la vermiculite.
Essuyer.
Placer dans un container adapté et étiqueté pour un traitement.

Eclaboussures Majeures

Risque modéré.
Vider la zone de son personnel et se déplacer contre le vent.
Alerter les pompiers et leurs indiquer l'endroit et la nature du risque.
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Porter un appareil respiratoire plus des gants de protection.
Prévenir par tous les moyens les éclaboussures de pénétrer dans les drains et les voies d'eau.
Ne pas fumer, pas de lumière à nu ni de source d'allumage.
Augmenter la ventilation.
Stopper les fuites s'il est sûr de le faire.
Contenir les éclaboussures avec du sable, de la terre ou de la vermiculite.
Collecter les résidus réutilisables dans des bidons étiquetés pour un recyclage.
Absorber le produit restant avec du sable, de la terre ou de la vermiculite.
Collecter les résidus solides et les enfermer dans des bidons étiquetés pour le traitement.
Laver la zone et prévenir les fuites dans les drains.
Si une contamination des drains ou de voies d'eau apparaît, prévenir les services d'urgence.

6.4. Référence à d'autres sections

Le conseil sur l'équipement de protection individuel est contenu dans la rubrique 8 de la FDS..

SECTION 7 MANIPULATION ET STOCKAGE

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Manipulation Sure

REMARQUE: mouillé, le charbon activé retire l'oxygèneprésent dans l'air produisant un risque important pour les ouvriers àl'intérieur des transporteurs de
carbone et dans les espaces clos ou confinésdans lesquels les charbons activés peuvent s'accumuler. Avant d'entrer dans detelles zones, des échantillons et
des procédures de test pour de faiblesniveaux en oxygène devraient être mis en place ; les conditions de contrôledevraient être établies pour assurer la
disponibilité d'une fourniture adéquateen oxygène.

Evitez tout contact de la personne, même l'inhalation.
Mettez des vêtements de protection qui protègent lorsqu'il y a risque d'exposition. Travaillez dans un endroit bien aéré.
Evitez la concentration dans les trous et creux.
NE rentrez PAS dans un espace confiné avant que l'air n'ait été contrôlé.
Evitez de fumer, les lampes nues, la chaleur ou les sources d'incendie.
Lors de la manipulation, NE buvez PAS, ne mangez pas et ne fumez pas.
N'utilisez PAS des seaux en plastique.
Evitez le contact avec des matériels incompatibles.
Maintenez les récipients bien fermés lorsqu'ils ne sont pas utilisés.
Evitez les dégâts matériels sur les récipients.
Lavez-vous toujours les mains avec du savon et de l'eau après la manipulation.
Les vêtements de travail doivent être lavés séparément.
Respectez les règles d'usage et les conseils du fabricant pour le stockage et la manipulation
L'air ambiant doit être régulièrement contrôlé selon les normes d'exposition afin que de bonnes conditions de travail soient maintenues.

Protection anti- Feu et
explosion

Voir Section 5

Autres Données

Conserver dans les containers d'origine.
Conserver les containers scellés.
Ne pas fumer, pas de lumière à nu ni de source d'allumage.
Conserver dans une zone fraîche, sèche et bien ventilée.
Conserver loin des produits incompatibles et des containers de nourriture.
Protéger les containers contre des dommages physiques et vérifier régulièrement pour des fuites.
Suivre les recommandations du fabricant pour le stockage et la manipulation.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Container adapté  Vérifier que tous les containers sont clairementétiquetés et sans fuite.

Incompatibilite de Stockage

PRECAUTION: de l'eau au contact avec du produitchauffé peut former de la mousse ou une explosion de vapeur d'eau avec desbrûlures sévères possibles
dues à une large diffusion de produit brûlant. Ledébordement résultant des containers peut engendrer un incendie.
Eviter les agents oxydants et les agents réducteurs.
Une réaction avec des métaux finement divisés, des bromates,des chlorates, du monoxyde de chloramine, des iodates d'oxyde de chlore, desnitrates de métaux,
du di-fluorure d'oxygène, d'acide performique, d'acideperoxy-furoïque et de di-fluorure de trioxygène peut conduire à une productionde chaleur avec un
allumage ou une explosion. Les formes moins actives decarbone s'enflammeront ou exploseront à un contact proche et approprié avecl'oxygène, les oxydes, les
peroxydes, les sels oxo, les halogènes, les composésinterhalogénés et autres espèces oxydantes.
Une réaction explosive avec le nitrate d'ammonium, leperchlorate d'ammonium, l'hypochlorite de calcium et le pentoxyde d'iode peutsurvenir après un
chauffage. Le carbone peut réagir violemment avec l'acidenitrique et peut être explosivement réactif avec le trifluorure d'azote à destempératures réduites. En
présence d'oxyde d'azote, une incandescence et unallumage peuvent survenir. Les formes finement divisées ou fortement poreusesde carbone, présentant une
surface importante par rapport à la masse (jusqu'à2000 m2/g) peuvent fonctionner comme combustibles actifs inhabituels possédantà la fois des propriétés
absorbantes et catalytiques qui accélèrent lalibération d'énergie en présence des substances oxydantes. Des catalyseurs secsau charbon imprégnés de métal
peuvent générer suffisamment de parasites, durantla manipulation, pour provoquer un allumage.
Le graphite en contact avec du potassium liquide, durubidium ou du césium à 300 deg. C produit des composés d'intercalations (C8M)qui s'enflamment à l'air
et peuvent réagir explosivement à l'eau. La fusion depoudre de diamant et d'hydroxyde de potassium peut produire une décompositionexplosive.
Le charbon activé, quand exposé à l'air, représente unrisque d'incendie potentiel en raison de la forte surface et du pouvoirabsorbant. Du produit fraîchement
préparé peut s'allumer spontanément enprésence d'air, particulièrement à forte humidité. Une combustion spontanée àl'air peut survenir à 90-100 deg C. La
présence d'humidité dans l'air facilitel'allumage. Les huiles de séchages ou les huiles oxydantes encouragent unéchauffement et un allumage, une
contamination avec ceux-ci doit être évitée.Des huiles de séchages insaturées (huile de lin, etc.) peuvent s'allumersuivant leurs absorptions en raison de
l'augmentation de la surface déjàimportante d'huile exposée à l'air ; le taux d'oxydation peut également êtrecatalysé par des impuretés métalliques dans le
carbone. Un effet similaire,mais plus lent, apparaît sur les produits fibreux tels que les déchets decoton. Un échauffement spontané du charbon activé est relié
à la composition età la méthode de préparation du charbon activé. Les radicaux libres, présentsdans le charbon, sont responsables de l'auto-allumage. Un
auto-échauffement etun auto-allumage peuvent résulter d'une absorption de vapeurs diverses et degaz (particulièrement de l'oxygène). Par exemple, le
charbon activés'auto-enflamme dans des courants d'air à 452-518 deg C. ; et, quand la base,triéthylène-diamine, est absorbée sur le carbone (5%), la
températured'auto-allumage est réduite à 230-260 deg C. Une production de chaleur estproduit à 230-260 deg C., dans de forts courants d'air, bien que
l'allumagen'apparaisse pas avant 500 deg C. Les mélanges de borohydrure de sodium avecles charbon activé, à l'air, augmentent l'oxydation du borohydrure
de sodium,produisant une réaction auto-chauffante qui peut engendrer un allumage ducharbon et une production d'hydrogène au travers d'une décomposition
thermiquede borohydrure.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Voir section 1.2
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SECTION 8 CONTRÔLES DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

NIVEAU SANS EFFET DÉRIVÉ (DNEL)

Pas Disponible

PRÉVISIBLE SANS EFFET (PNEC)

Pas Disponible

VALEURS LIMITES D'EXPOSITION PROFESSIONNELLE (VLEP)

DONNEES SUR LES INGREDIENTS

Source Composant Nom du produit VME STEL pic Notes

La France des Valeurs limites
d'Exposition Professionnelle -
VLE/VME (français)

NOIR-D'ACÉTYLÈNE Noir de carbone 3,5 mg/m3 Pas Disponible Pas Disponible Pas Disponible

LIMITES D'URGENCE

Composant Nom du produit TEEL-1 TEEL-2 TEEL-3

NOIR-D'ACÉTYLÈNE Carbon black 9 mg/m3 99 mg/m3 590 mg/m3

silica amorphous, fumed,
crystalline free

Silica, amorphous fumed 6 mg/m3 6 mg/m3 630 mg/m3

Composant IDLH originale IDLH révisé

NOIR-D'ACÉTYLÈNE N.E. mg/m3 / N.E. ppm 1,750 mg/m3

silica amorphous, fumed,
crystalline free

N.E. mg/m3 / N.E. ppm 3,000 mg/m3

DONNÉES SUR LES MATÉRIAUX

Les données de toxicité et d'irritation pour les huilesminérales à base de pétrole dépendent des composants chimiques et varient enfonction de la composition et de la source du pétrole brut.
Un risque faible, mais réel, de cancers de la peau, reliés àl'activité professionnelle, apparaît chez les travailleurs exposés durant denombreuses années à une contamination cutanée constante
par des huiles. Cerisque a été attribué à la présence de certains hydrocarbures aromatiquespolycycliques (PAH) (symbolisé par le benz[a]pyrène).
Les huiles de pétrole, qui sont raffinées/extraites par dessolvants ou sévèrement hydrotraitées, contiennent de faibles concentrations desdeux.
Le TLV-TWApour le noir de carbone est recommandé pour minimiser les réclamations sur lasaleté trop grande et s'applique uniquement aux noirs de carbone produits dansle commerce ou aux
suies dérivées de sources de combustion contenant deshydrocarbures aromatiques polycycliques absorbés (PAHs)
Quand lesHAPs sont présents dans le noir de carbone (mesurés en tant que fractionrécupérable de cyclohexane) le NIOSH a établi un REL-TWA de 0.1 mg/m3 etconsidère la matière comme un
cancérigène en milieu professionnel.
Le NIOSHREL-TWA a été 'sélectionné' sur la base d'une appréciationprofessionnelle plutôt que sur la base de données délimitant et classant lesconcentrations de HAPs comme 'non
dangereuses' et 'dangereuses'.Cette ligne de démarcation a été justifiée sur la base de faisabilité de mesureet non pas sur une démonstration de sa sûreté.

8.2. Contrôles de l’exposition

8.2.1. Contrôle d'ingéniérie
approprié

La ventilation aspirante devrait être conçue pour empêcherl'accumulation et la remise en circulation dans les lieux de travail et devraitenlever le carbone noir de
l'air, en toute sécurité.
À noter : le carbone humide, activé, enlève l'oxygène del'air et donc présente un danger sérieux pour les travailleurs travaillant dansdes cuves de carbone ou
des endroits confinés. Avant d'entrer dans de telleszones, des procédures d'échantillonnage et de tests de niveaux bas d'oxygènedevront être entreprises et
des conditions de contrôle devront être établiesafin d'assurer un approvisionnement largement suffisant d'oxygène [Linde]
Une ventilation locale d'évacuation est habituellementnécessaire. Si un risque d'exposition existe, il faut porter un respirateurapprouvé. Un bon ajustement des
vêtements est essentiel pour obtenir uneprotection adéquate. Un respirateur avec apport d'air peut être nécessaire dansdes circonstances spéciales.
Un appareil de respiration autonome approuvé (SCBA) peutêtre nécessaire dans certaines situations.
Fournir une ventilation adéquate dans les entrepôts et lieuxde stockage. Les contaminants aériens générés sur le lieu de travail possèdentdes vélocités
'd'échappement' variées qui, à leurs tours, déterminentla 'vélocité de capture' de la circulation d'air frais nécessairepour retirer effectivement le contaminateur.

Type de Contanimant : Vitesse de l'air :

Solvant, vapeurs, dégraissage, etc... évaporation depuis réservoir (en plein air).
0.25 à 0.5 m/s
(50-100 f/min.)

Aérosols, fumées provenant d'opérations de remplissage, intermittent remplissage de containers, transferts par convoyeurs à faible
vitesse, soudure, emanations de jets, fumées d'acide de revêtements métalliques, décapage (libération à une faible vitesse dans la
zone de génération)

0.5-1 m/s 
(100-200 f/min.)

jets directs, sprays de peinture dans de petites cabines  remplissage, chargement par convoyeurs, poussières de broyeur, écoulement
de gas (création active dans la zone de mouvement d'air rapide)

1-2.5 m/s
(200-500 f/min.)

frottements, explosion abrasive, tonnelage, meules à haute vitesse poussières générées (libérées à une forte vitesse initiale dans une
zone de mouvement d'air très rapide)

2.5-10 m/s
(500-2000 f/min.)

Dans chaque intervalle, la valeur appropriée dépend de:

Valeur basse de l'intervalle Valeur haute de l'intervalle

1 : Courants d'air minimums dans la pièce ou favorables à la capture 1 : courants d'air perturbant la pièce

2 : Contaminateurs à faible toxicité ou de valeurs nuisibles seulement. 2 : des contaminateurs à forte toxicité

3 : Intermittent, faible production 3 : Forte production, usage intensif

4 : Large console ou grande masse d'air en mouvement 4 : Petite console de contrôle uniquement

Une théorie simple montre que la vélocité de l'air chuterapidement avec une augmentation de la distance à l'ouverture d'un simpleconduit d'extraction. La
vélocité diminue généralement avec la carré de ladistance par rapport au point d'extraction (dans les cas simples). La vitessede l'air au point d'extraction doit
donc être ajustée en relation avec ladistance de la source de contamination. La vélocité de l'air au niveau despales d'extraction, par exemple, doit être au
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minimum de 1-2 m/s pourl'extraction de solvants générés dans un réservoir distant de 2 mètres du pointd'extraction. D'autres considérations mécaniques, qui
produisent des déficitsde performance de l'appareil d'extraction, rendent essentielles que lesvitesses théoriques de l'air soient multipliées par un facteur de 10
ou plusquand les systèmes d'extraction sont installés ou en usage.

8.2.2. Protection
Individuelle

Protection des yeux/du
visage.

Lunettes de sécurité avec des protections sur le côté.
Masque chimique.
Les lentilles de contact constituent un risque particulier; les lentilles molles peuvent absorber les produits irritants et toutes les lentilles les concentrent. NE
mettez PAS des lentilles de contact.

Protection de la peau Voir protection Main ci-dessous

Protection des mains /
pieds

La durée et l'aptitude des types de gants dépendent del'usage. Les facteurs suivants sont importants lors du choix de gants :fréquence et durée des contacts,
résistance chimique du matériau qui constitueles gants, épaisseur des gants et dextérité.
Gants en néoprène.
Porter des gants de protection contre les produitschimiques, par exemple en PVC.
Porter des chaussures de sécurité ou des bottes enplastique.

Protection corporelle Voir Autre protection ci-dessous

Autres protections

Tenue complète.
Tablier en P.V.C.
Crème protectrice.
Crème nettoyante pour la peau.
Unité de lavement des yeux.

Les risques thermiques Pas Disponible

Produit(s) recommandé(s)

INDEX DE SELECTION DES GANTS

La sélection des gants est basée sur une présentationmodifiée du:
'Forsberg Clothing Performance Index'.
L(Les)'effet(s) de la (des) substance(s) suivante(s) sontprises en compte dans la sélection
générée par ordinateur.
847 Carbon Conductive Assembly Paste Pas Disponible

Matériel CPI

* CPI - Index de Performance Chemwatch
A: Meilleure Sélection
B: Satisfaisant ; peut se dégrader après 4 heuresd'immersion continue.
C: Choix Pauvre ou Dangereux pour d'autre qu'une immersion àcourt terme.
REMARQUE: Comme une série de facteurs influencerontla performance actuelle des gants,
une sélection finale doit être basée surl'observation détaillée -
* Quand les gants doivent être utilisés sur une base à courtterme, peu fréquente ou temporaire,
les facteurs tels que le 'touché' ou lacommodité (e.g. disponibilité), peuvent orienter le choix
des gants qui peuventêtre sinon inadaptés suite à une utilisation à long terme ou fréquente.
Unmédecin qualifié devrait être consulté.

Protection respiratoire

Filtre de type A-P de capacité suffisante (AS / NZS 1716 et 1715, EN 143:2000 et 149:2001,
ANSI Z88 ou équivalent national)

Dans le cas où la concentration en gaz/particules ensuspension dans la zone respirable
approche ou excède 'le standardd'exposition' (ou SE), une protection respiratoire est requise.
Le degrés de protection varie avec le type de couverture dumasque et la classe du filtre ; la
nature de la protection varie en fonction dutype de filtre.

Facteur de
protection

Demi-masque
respiratoire

Respirateur
intégral

Masque à adduction
d'air

10 x ES A-AUS P2 - A-PAPR-AUS P2

50 x ES - A-AUS P2 -

100 x ES - A-2 P2 A-PAPR-2 P2 ^

^ - Intégral

8.2.3. Contrôle d'exposition lié à la protection de l'environnement

Voir section 12

SECTION 9 PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Pas Disponible

État Physique Liquid Densité relative (Water = 1) 1.38

Odeur Pas Disponible
Coefficient de partition

n-octanol / eau
Pas Disponible

Seuil pour les odeurs Pas Disponible
Température d'auto-

allumage (°C)
Pas Disponible

pH (comme fourni) Pas Disponible
Température de
décomposition

Pas Disponible

Point de fusion / point de
congélation (° C)

Pas Disponible Viscosité (cSt) Pas Disponible

Point d'ébullition initial et
plage d'ébullition (° C)

Pas Disponible Poids Moléculaire (g/mol) Pas Disponible

Point d'éclair (°C) >285 goût Pas Disponible

Taux d'évaporation Pas Disponible Propriétés explosives Pas Disponible

Inflammabilité Sans Objet Propriétés oxydantes Pas Disponible

Limite supérieure
d’explosivité

Pas Disponible
La tension de surface

(dyn/cm or mN/m)
Pas Disponible

Limite inférieure
d’explosivité (LIE)

Pas Disponible Composé volatile (%vol) Pas Disponible
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Pression de vapeur (kPa) Pas Disponible Groupe du Gaz Pas Disponible

hydrosolubilité (g/L) partiellement miscible pH en solution (1%) Pas Disponible

Densité de vapeur (Air = 1) Pas Disponible VOC g/L Pas Disponible

9.2. Autres informations

Pas Disponible

SECTION 10 STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1.Réactivité Voir section 7.2

10.2.Stabilité chimique
Présence de matériaux incompatibles.
Le produit est considéré stable.
Une polymérisation dangereuse n'aura pas lieu.

10.3. Possibilité de réactions
dangereuses

Voir section 7.2

10.4. Conditions à éviter Voir section 7.2

10.5. Matières incompatibles Voir section 7.2

10.6. Produits de
décomposition dangereux

Voir section 5.3

SECTION 11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Inhalé

L'inhalation de vapeurs d'aérosols (brumes ou fumées),générées par le produit durant une manipulation normale, peut causer desdommages sur la santé de
l'individu.
Il existe certaines preuves qui suggèrent que ce produit, siinhalé, à la capacité de provoquer une irritation respiratoire chez certainespersonnes. Les
réponses du corps à une telle irritation peuvent causer d'autresdommages aux poumons.
Le risque d'inhalation est augmenté aux températures élevées.
Une inhalation de gouttelettes d'huile ou d'aérosol peutprovoquer une sensation de gêne et une inflammation chimique au niveau despoumons.
Les impuretés trouvés dans les carbones peuvent êtretoxiques, y compris l'iode. Les poussières de carbone dans l'air peuvent causerune irritation des
muqueuses, des yeux et de la peau. Une toux, une irritationde la partie supérieure des voies respiratoires et des yeux peut survenir.

Ingestion

Le produit N'A PAS ETE classifiésous les directives CE ou sous un autre système de classification comme 'nocifpar ingestion'. Ceci est du au manque de
preuves corroborantes chez les animauxet les humains. Le produit peut néanmoins être dommageable pour la santé del'individu, suivant une ingestion,
particulièrement si des organes précédemmentendommagés (i.e. foie, reins) sont présents. Les définitions actuelles desubstances nocives et toxiques sont
généralement basées sur des dosesprovoquant la mortalité plutôt que sur les doses provoquant la morbidité(maladie, états-infectieux). Les inconforts des
voies gastro-intestinalespeuvent provoquer des nausées et des vomissements. Dans un environnementnormal, l'ingestion de quantités insignifiantes n'est pas
connue comme cause desoucis.
L'ingestion de carbone finement divisé peut produire unbâillonnement et une constipation. L'aspiration n'apparaît pas commeproblématique car le produit est
généralement considéré comme inerte et estsouvent utilisé comme nourriture additive. L'ingestion peut produire des sellesnoires.
Produit à fort poids moléculaire ; sur une exposition aiguë,ils devraient passer à travers les voies gastro-intestinales avec peu dechangements/absorption. Une
accumulation occasionnelle du produit solide dansles voies alimentaires peut engendrer la formation de concrétion, produisant uninconfort.

Contact avec la peau

Le liquide peut être miscible dans les graisses ou leshuiles et peut dégraisser la peau, produisant une réaction cutanée décritecomme dermite de contact
non-allergique. Il est peu probable que le produitproduit une dermite irritante comme décrite dans les Directives CE.
Le produit peut accentuer toute condition dermitepré-existante.
Le coupures ouvertes, une peau irritée ou abrasive nedevrait pas être exposé à ce produit.
Une entrée dans le système sanguin, via par exemple, descoupures, des abrasions ou des lésions, peut produire des blessures systémiquesavec des effets
nocifs. Examiner les peau avant l'utilisation du produit ets'assurer que les dommages externes sont correctement protégés.

Yeux Il existe certaines preuves suggérant que ce produit à lacapacité de provoquer une irritation des yeux et des dommages chez certainespersonnes.

Chronique

Une accumulation de la substance, dans le corps humain, peutsurvenir et peut provoquer certains soucis à la suite d'expositionsprofessionnelles répétées ou à
long terme.
Sur la base d'expériences animales d'abord, le matériel peutavoir des effets carcinogènes ou mutagènes; selon les informations disponibles,néanmoins, il
n'existe actuellement que des données inappropriées pour estimerla situation de manière satisfaisante
Les huiles peuvent être en contact avec la peau ou êtreinhalées. Une exposition étendue peut amener à un eczéma, une inflammation desfollicules des cheveux,
une pigmentation du visage et des verrues sur la plantedes pieds. Une exposition aux vapeurs d'essence peut causer un asthme, unepneumonie et des lésions
sur les poumons. Les essences ont été associées aucancer de la peau et des testicules. Les composés qui sont moins vicieux etavec un poids moléculaire
plus faible sont plus dangereux. Il peut se produiredes dommages au foie et les ganglions lymphatiques peuvent être affectés ; uneinflammation du cœur peut
également survenir sous de fortes doses.

847 Carbon Conductive
Assembly Paste

TOXICITÉ IRRITATION

Pas Disponible Pas Disponible

NOIR-D'ACÉTYLÈNE

TOXICITÉ IRRITATION

Dermiquel (lapin) LD50: >3000 mg/kg[2] Pas Disponible

Orale (rat) LD 50: >8000 mg/kg[1]

silica amorphous, fumed,
crystalline free

TOXICITÉ IRRITATION

Dermiquel (lapin) LD50: >5000 mg/kg*[2] * [Cabot]

Orale (rat) LD 50: 3160 mg/kg][2]
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Légende: 1 Valeur obtenue substances Europe de l'ECHA enregistrés de -.. Toxicité aiguë2 Valeur obtenue à partir de la fiche signalétique du fabricant, sauf les
données spécifiées soient extraites du RTECS - Registre des effets toxiques des substances chimiques

847 Carbon Conductive
Assembly Paste

Aucune donnée significative de toxicologie aiguë identifiéedans la littérature.

NOIR-D'ACÉTYLÈNE
Aucune donnée significative de toxicologie aiguë identifiéedans la littérature.
AVERTISSEMENT : Cette substance a été classée par l'IARCcomme appartenant au Groupe 2B : Possible cancérigène pour les humains.
Inhalation (rat) TCLo: 50 mg/m3/6h/90D-I Nil reported

toxicité aiguë Cancérogénicité

Irritation / corrosion reproducteur

Lésions oculaires graves /
irritation

STOT - exposition unique

Sensibilisation respiratoire
ou cutanée

STOT - exposition répétée

Mutagénéïté risque d'aspiration

Légende:  – Données nécessaires à la classification disponible
 – Données disponibles, mais ne remplit pas les critères de classification

 – Données non disponibles pour faire la classification

SECTION 12 INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

PAS DISPONIBLE

Composant ENDPOINT Durée de l'essai effet Valeur espèce FBC

NOIR-D'ACÉTYLÈNE Pas Disponible Pas Disponible Pas Disponible Pas Disponible Pas Disponible Pas Disponible

silica amorphous, fumed,
crystalline free

Pas Disponible Pas Disponible Pas Disponible Pas Disponible Pas Disponible Pas Disponible

Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner deseffets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.
NE PAS PERMETTRE au produit d’entrer en contact avec leseaux de surface ou les zones intertidales en-dessous de la moyenne de la marquesupérieure. Ne pas contaminer l’eau durant le
nettoyage ou l’élimination del’équipement de nettoyage.
Les déchets résultants de l’utilisation du produit doiventêtre éliminés sur un ou des sites approuvés.
Ne pas laisser pénétrer dans la nappe phréatique, les eaux ou les canalisations.

12.2. Persistance et dégradabilité

Composant Persistance: Eau/Sol Persistance: Air

Aucune donnée n'est disponible pour tous les ingrédients Aucune donnée n'est disponible pour tous les ingrédients

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Composant Bioaccumulation

Aucune donnée n'est disponible pour tous les ingrédients

12.4. Mobilité dans le sol

Composant Mobilité

Aucune donnée n'est disponible pour tous les ingrédients

12.5.Résultats des évaluations PBT et VPVB

P B T

Des données disponibles Pas Disponible Pas Disponible Pas Disponible

Critères PBT remplies? Pas Disponible Pas Disponible Pas Disponible

12.6. Autres effets néfastes

Aucune donnée disponible

SECTION 13 CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Elimination du produit /
emballage

Les législations concernant les exigences pour l'éliminationdes déchets peuvent être différentes suivant les pays, régions ou/ou territoires.Chaque utilisateur
doit se conformer aux lois régissant la zone où il setrouve. Dans des cas particuliers, certains déchets doivent faire l'objet d'unsuivi.
Une hiérarchisation des contrôles semble être une méthodecommune - l'utilisateur doit étudier :

La réduction,
La réutilisation
Le recyclage
L'élimination (si tout le reste a échoué)

Ce produit peut être recyclé s'il n'a pas été utilisé ous'il n'a pas été contaminé de manière à le rendre impropre à l'utilisationprévue pour celui-ci. S'il a été
contaminé, il peut être possible de récupérerle produit par filtrage, distillation ou par d'autres moyens. Lesconsidérations sur la durée de conservation doivent
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également être prises encompte lors de la prise de décision de ce type. Remarquer que les propriétés duproduit peuvent changer lors de son utilisation, et
qu'un recyclage ou uneréutilisation n'est pas toujours possible.
NE PAS permettre à l'eau provenant du lavage ou del'équipement de pénétrer dans les conduits d'eau.
Il peut s'avérer nécessaire de collecter toute l'eau delavage pour un traitement préalable avant l'élimination.
Dans tous les cas, une élimination dans les égouts peut-êtresoumise à des lois et réglementations et ces dernières doivent être prises encompte de manière
prioritaire. En cas de doute, contacter l'autoritéresponsable.

Recycler autant que possible ou consulter le fabricant pour les options de recyclages.
Consulter l'Autorité de régulation des décharges pour un traitement.
Enterrer ou incinérer le résidu dans un lieu approuvé.
Recycler les containers si possible, sinon les traiter dans un lieu approuvé.

Options de traitement des
déchets

Pas Disponible

Options d'élimination par
les égouts

Pas Disponible

SECTION 14 INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

Etiquettes nécessaires

Polluant marin aucun

Transport par terre (Sans Objet): NON REGLEMENTE PAR LE CODE DES TRANSPORTS CONCERNANT LES MARCHANDISES DANGEREUSES

14.1. Numéro ONU Sans Objet

14.2. Groupe d’emballage Sans Objet

14.3. Nom d’expédition des
Nations unies

Sans Objet

14.4. Dangers pour
l’environnement

Aucune donnée appropriée

14.5. Classe(s) de danger
pour le transport

classe Sans Objet

Risque Secondaire Sans Objet

14.6. Précautions
particulières à prendre par

l’utilisateur

Identification du risque (Kemler) Sans Objet

Code de classification Sans Objet

Etiquette de danger Sans Objet

Dispositions particulières Sans Objet

Limite pour explosifs et indice des quantités limitées Sans Objet

Index ERAP Sans Objet

quantité limitée Sans Objet

Transport aérien (ICAO-IATA / DGR): NON REGLEMENTE PAR LE CODE DES TRANSPORTS CONCERNANT LES MARCHANDISES DANGEREUSES

14.1. Numéro ONU Sans Objet

14.2. Groupe d’emballage Sans Objet

14.3. Nom d’expédition des
Nations unies

Sans Objet

14.4. Dangers pour
l’environnement

Aucune donnée appropriée

14.5. Classe(s) de danger
pour le transport

Classe ICAO/IATA Sans Objet

Sous-risque ICAO/IATA Sans Objet

Code ERG Sans Objet

14.6. Précautions
particulières à prendre par

l’utilisateur

Dispositions particulières Sans Objet

Instructions d'emballage pour cargo uniquement Sans Objet

Maximum Qté / Paquet pour cargo uniquement Sans Objet

Instructions d'emballage pour cargo et vaisseaux passagers Sans Objet

Quantité maximale Passager et Cargo / Paquet Sans Objet

Qté de paquets limités dans avion passager et de cargaison Sans Objet

Quantité Limitée Quantité maximale Passager et Cargo / Paquet Sans Objet

Transport Maritime (IMDG-Code / GGVSee): NON REGLEMENTE PAR LE CODE DES TRANSPORTS CONCERNANT LES MARCHANDISES

DANGEREUSES

14.1. Numéro ONU Sans Objet
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14.2. Groupe d’emballage Sans Objet

14.3. Nom d’expédition des
Nations unies

Sans Objet

14.4. Dangers pour
l’environnement

Sans Objet

14.5. Classe(s) de danger
pour le transport

Classe IMDG Sans Objet

IMDG Sous-risque Sans Objet

14.6. Précautions
particulières à prendre par

l’utilisateur

N° EMS Sans Objet

Dispositions particulières Sans Objet

Quantités limitées Sans Objet

Le transport fluvial (ADN): NON REGLEMENTE PAR LE CODE DES TRANSPORTS CONCERNANT LES MARCHANDISES DANGEREUSES

14.1. Numéro ONU Sans Objet

14.2. Groupe d’emballage Sans Objet

14.3. Nom d’expédition des
Nations unies

Sans Objet

14.4. Dangers pour
l’environnement

Aucune donnée appropriée

14.5. Classe(s) de danger
pour le transport

Sans Objet Sans Objet

14.6. Précautions
particulières à prendre par

l’utilisateur

Code de classification Sans Objet

Quantités Limitées Sans Objet

Équipement requis Sans Objet

Feu cônes nombre Sans Objet

Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC

Sans Objet

SECTION 15 INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement

NOIR-D'ACÉTYLÈNE(1333-86-4) EST DISPONIBLE DANS LES TEXTES RÉGLEMENTAIRES SUIVANTS

Agence Internationale pour la Recherche sur le Cancer (CIRC) - Agents classés par les
Monographies du CIRC

Confédération européenne des syndicats liste prioritaire (CES) pour REACH autorisation

Inventaire européen des substances chimiques douanes ECICS (en anglais)

La France des Valeurs limites d'Exposition Professionnelle - VLE/VME (français)

Liste européenne des Substances Chimiques Notifiées (ELINCS)

Union européenne - Inventaire Européen des Substances Chimiques Commerciales Existantes
(EINECS) (en anglais)

SILICA AMORPHOUS, FUMED, CRYSTALLINE FREE(112945-52-5) EST DISPONIBLE DANS LES TEXTES RÉGLEMENTAIRES SUIVANTS

Sans Objet

Cette SDS est en conformité avec les règlementations européennes et modifications suivantes - dans la mesure oû elles sont applicables : 67/548/EEC, 1999/45/EC, 98/24/EC, 92/85/EC,
94/33/EC, 91/689/EEC, 1999/13/EC, Règlement (UE) no 2015/830, règlement (CE) no 1272/2008 et de leurs amendements ainsi qu'avec les règlementations Britanniques suivantes :

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pour de plus amples informations s'il vous plaît regarder à l'évaluation de la sécurité chimique et des scénarios d'exposition élaborés par votre Supply Chain, si disponible.

RÉSUMÉ ECHA

Composant Numéro CAS Numéro index ECHA Dossier

NOIR-D'ACÉTYLÈNE 1333-86-4 Pas Disponible 01-2119384822-32-XXXX, 01-2119489801-30-XXXX, 01-2119475601-40-XXXX

l'harmonisation (C & L
Inventaire)

Classe de danger et catégorie de code (s)
Code de pictogrammes Mention
d'avertissement (s)

Code de Hazard Statement (s)

2
Carc. 2, Eye Irrit. 2, STOT RE 1, Self-heat. 1, Skin Irrit. 2, STOT SE 1,
Aquatic Chronic 1, Acute Tox. 4, Flam. Sol. 2

GHS08, Wng, Dgr, GHS06, GHS02,
GHS09

H351, H319, H372, H251, H228,
H315, H370, H410, H332

1 Code Harmonisation = La classification la plus répandue. Code de l'harmonisation = 2 La classification la plus stricte.

Composant Numéro CAS Numéro index ECHA Dossier

silica amorphous, fumed,
crystalline free

112945-52-5 Pas Disponible Pas Disponible

l'harmonisation (C & L Classe de danger et catégorie de code (s) Code de pictogrammes Mention d'avertissement (s) Code de Hazard Statement (s)
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Inventaire)

1 Code Harmonisation = La classification la plus répandue. Code de l'harmonisation = 2 La classification la plus stricte.

Inventaire national Statut

Australia - AICS Y

Canada -  DSL Y

Canada - NDSL N (silica amorphous, fumed, crystalline free; NOIR-D'ACÉTYLÈNE)

China - IECSC Y

Europe - EINEC / ELINCS /
NLP

N (silica amorphous, fumed, crystalline free)

Japan - ENCS Y

Korea - KECI Y

New Zealand - NZIoC Y

Philippines - PICCS Y

USA - TSCA N (silica amorphous, fumed, crystalline free)

Légende:
O = Tous les ingrédients sont dans l'inventaire N = Non déterminé ou un ou plusieurs des ingrédients ne sont pas dans l'inventaire et ne sont pas exonérés
d'une inscription sur liste (voir les ingrédients spécifiques entre parenthèses)   

SECTION 16 AUTRES INFORMATIONS

Codes pleine de risques de texte et de danger

H228 Matière solide inflammable.

H251 Matière auto-échauffante; peut s'enflammer.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H332 Nocif par inhalation.

H351 Susceptible de provoquer le cancer .

H370 Risque avéré d'effets graves pour les organes .

H372 Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

autres informations

Ingrédients avec plusieurs numéros CAS

Nom Numéro CAS

silica amorphous, fumed,
crystalline free

112945-52-5, 67256-35-3

La classification de la substance et de ses ingrédients provient de sources officielles ainsi que d’une révision indépendante par le comité de classification de Chemwatch à l’aide de références
littéraires.
Une liste des références utilisées par le comité se trouve sur le site suivant: www.chemwatch.net

La fiche technique santé-sécurité ((M)SDS) est un outil decommunication orienté sur le risque et qui doit être utilisé dans le cadre dela politique d'évaluation du risque. De nombreux facteurs
peuvent influencer ladiffusion d'information au sujet des risques sur le lieu de travail ou dansd'autres cadres. Les risques peuvent être déterminés en référence à desScénarios d'exposition.
L'échelle d'usage, la fréquence d'utilisation et lesmécanismes techniques disponibles et actuels doivent faire l'objet d'uneréflexion poussée.

Pour des conseils détaillés sur les équipements de protection individuels, se référer aux standards CEN de l'UE suivants :
EN 166 - Protection individuelle des yeux
EN 340 - Vêtements de protection
EN 374 - Gants de protection contre les produits chimiques et les micro-organismes.
EN 13832 - Protection des chaussures contre les produits chimiques
EN 133 - Protection individuelle pour la respiration
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